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L’assemblée plénière de la CP-CNU, réunie le 12 juin 2024, dénonce la baisse du nombre total 

de promotions pour les enseignants-chercheurs et enseignantes-chercheuses passant de 2147 

en 2022 à 1524 en 2024. En particulier la CP-CNU s’inquiète de la situation des MCF CN dont 

le nombre d’avancement au grade MCF HC est passé dans cette période de 1003 promotions 

à 516.  

Cette situation est inacceptable : la qualité des dossiers ne fait que croître et les sections CNU 

promeuvent à la HC de plus en plus de candidat(e)s ayant des dossiers de professeur(e). 

Le repyramidage, dispositif provisoire annoncé comme devant permettre de rééquilibrer le 

ratio MCF/PR (objectif de 40% de PR), n'est pas suffisant et les MCF CN n’en sont pas les 

principaux bénéficiaires. 

La CP-CNU rappelle que les carrières sont censées se réaliser sur deux grades minimum 

(protocole PPCR du Ministère), ce qui n'est pas le cas pour toutes et tous actuellement.  

Le bureau de la CP-CNU demande un taux de promotion d’au moins 20 % pour l'avancement 

à tous les grades.  

 
Voté à l’unanimité (157 votants) 


